
Chères Sœurs et Laïcs :

Aujourd'hui, la prière d'ouverture a été dirigée par les Sœurs de
la Délégation de Notre-Dame du Salz, qui nous ont aidées à
entrer dans un climat d'écoute, d'ouverture et de communion.
Nous leur disons merci pour intervention priante, qui a enrichi
spirituellement notre session capitulaire.
Nous avons également bénéficié de la précieuse participation
des laïcs de la Famille Sainte Anne, qui ont présenté au Chapitre
Général leur document de travail du Chapitre Général,
partageant le chemin parcouru jusqu'à présent dans
l’élaboration des Statuts de l'Association des Laïcs de la FSA.
Nous les remercions sincèrement pour leur intervention, qui
reflète un engagement sérieux, coresponsable et ecclésial.
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Depuis 2007, la Congrégation a favorisé le lien avec les laïcs qui, se
sentant interpellés par le charisme de Sainte Anne, ont consolidé leur
propre identité au sein de la grande Famille Sainte Anne. Ce processus a
donné lieu à la structuration progressive d'une association formelle, avec
des Statuts qui définissent sa nature, ses objectifs, ses droits et ses
devoirs, ainsi que son organisation au niveau local, provincial et général.
Tout au long de ce processus, cinq versions du projet de statuts ont été
élaborées, révisées conjointement par des laïcs, des Sœurs, des
conseillers civils et un canoniste nommé par le Diocèse de Saragosse.

En 2023, une Commission Internationale des Laïcs a été constituée. Ladite
commission a consolidé la version la plus récente envoyée au Conseil
Général et aux Conseils Provinciaux. En 2024 et 2025, la révision juridique
et ecclésiale du texte connaît une avancée, avec notamment des
rencontres avec le Dicastère pour les Laïcs, la Famille et la Vie, en vue de
son approbation ad experimentum par le Diocèse de Saragosse et de son
extension dans le futur aux autres Églises locales où la FSA est présente.

Ce processus est le fruit du charisme partagé entre les Sœurs et les Laïcs,
et exprime le même esprit fondateur vécu dans des vocations différentes.
A travers la formation conjointe, la mission partagée et le service
apostolique, les laïcs de la FSA sont de plus en plus intégrés dans la vie et
la mission de la Congrégation, apportant avec enthousiasme leur
présence dans les diverses réalités pastorales du monde.




